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1. Contexte réglementaire 

La loi 82-213 du 02 mars 1982 relative au droit et liberté des communes, des départements et des régions, ainsi 

que la loi 89-413 du 22 juin 1986 relative au code de la voirie routière, indiquent la nécessité de réaliser une enquête 

de classement / déclassement des voiries. 

L’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique tient lieu d’enquête de classement-déclassement des voiries. 

La déclaration d’utilité publique emporte classement-déclassement des voiries concernées. 

Préalablement à cette enquête unique, les communes de Saint-Jean-de-Beugné et de Sainte-Gemme-la-Plaine 

doivent prendre une délibération approuvant la proposition, dans le cadre d’une convention précisant le financement, 

l’entretien et le présent dossier de classement / déclassement. 

A l’issue de la DUP, une délibération du Conseil Départemental de la Vendée et une délibération des conseils 

municipaux de chaque commune concernée (Saint Jean de Beugné et Sainte Gemme la Plaine), prononceront le 

classement/déclassement. 

2.  Description des voies concernées  

2.1. Le classement / déclassement du domaine public 
départemental 

Cette nouvelle configuration du réseau routier entraine un changement de destination de certains tronçons de 
l’actuelle RD137. Il est proposé de déclasser du domaine public départemental : 

 D’une part, sur la commune de Saint-Jean-de-Beugné,  

■ 1240m de la RD137 depuis le giratoire de l’A83 au nord jusqu’à la RD 88 route de Bessay à l’ouest 
du bourg 

■ 775 m de la RD88 (dont 555 m sont déconstruits) mesurés depuis le raccordement à l’actuel RD137 
vers l’est 

 D’autre part, sur la commune de Sainte-Gemme-la-Plaine,  

■ 2 650 m de la RD137 depuis le giratoire du Champereau au nord jusqu’au giratoire des Quatre 
Chemins au sud 

■ Les nouvelles voies créées sont classées dans le domaine public du département de la Vendée : 

 La nouvelle RD137 sur 8 450 m, dont : 

■ 7 550 m à 2x2 voies depuis le giratoire de l’A83 au nord jusqu’à la RD949 (2 415 m en doublement 
de l’existant entre Saint-Jean-de-Beugné et Sainte-Gemme-la-Plaine) ; 

■ 900 m depuis la RD949 jusqu’au nouveau giratoire créé sur la RD137 au sud des Quatre Chemins ; 

 La nouvelle RD88 sur 670 m sur la commune de Saint-Jean-de-Beugné, mesuré depuis le raccordement 
à l’actuelle RD137 vers l’est et son raccordement avec l’actuelle RD88 ; 

 

2.2. Le classement / déclassement du domaine public 
communal 

Il est proposé à la commune de Saint-Jean-de-Beugné : 

 de classer dans le domaine public communal 2 320 m de voies de dessertes nouvellement créées et 
2 040 m de voies déclassées du domaine public départemental ; 

 de déclasser du domaine public communal 645 m de voies existantes supprimées ou dans l’emprise de 
la nouvelle RD137. 

Il est proposé à la commune de Sainte-Gemme-la-Plaine : 

 de classer dans le domaine public communal 2 040 m de voies de dessertes nouvellement créées et 2 
650 m de voies déclassées du domaine public départemental ; 

 de déclasser du domaine public communal 1 675 m de voies existantes supprimées ou dans l’emprise 
de la nouvelle RD137. 
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2.3. Synthèse du classement / déclassement des voies 

Commune Dénomination Ancien classement Nouveau classement 

Longueur 

Domaine public de la voirie 
communale 

Domaine public de la voirie 
départementale 

Saint-Jean-de-
Beugné 

Tronçon neuf de la RD137 / Route départementale / 2 100 m 

Elargissement de l’actuelle RD137 
entre Saint-Jean-de-Beugné et 

Sainte-Gemme-la-Plaine 
Route départementale Route départementale / 1 200 m 

Tronçon de l’ancienne RD137 Route départementale Route communale 1 240 m -1 240 m 

Tronçon de l’ancienne RD88 Route départementale Route communale 220 m -775 m 

Tronçon neuf de la RD88 / Route départementale / 670 m 

Voies de desserte créées / Route communale 2 320 m / 

Voies de desserte supprimées Route communale / -645 m / 

Sainte-Gemme-
la-Plaine 

Tronçon neuf de la RD137 / Route départementale / 3 925 m 

Elargissement de l’actuelle RD137 
entre Saint-Jean-de-Beugné et 

Sainte-Gemme-la-Plaine 
Route départementale Route départementale / 1 215 m 

Tronçon de l’ancienne RD137 Route départementale Route communale 2 650 m -2 650 m 

Voies de desserte créées  Route communale 2 040 m / 

Voies de dessertes supprimées Route communale / -1 675 m  
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3. Cartes d’appartenance domaniale des voiries 
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